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Vous êtes vacciné, guéri ou testé négatif au Covid-19 ? Avec l'harmonisation du « pass sanitaire » 

européen à compter du 1
er
 juillet 2021, vous pourrez voyager librement en Europe. Intitulé « certificat 

Covid numérique UE », il comprend toutes les preuves de vaccination, de test négatif ou de 

rétablissement. À partir du 1
er
 juillet 2021, le QR Code présent sur le « pass sanitaire » français pourra 

être lu partout en Europe, directement dans l'application TousAntiCovid. 

Qu'est-ce que le certificat Covid numérique UE ? 

Intitulé « Certificat Covid numérique UE », ce pass sanitaire contient une preuve de non 

contamination au Covid, parmi les 3 suivantes (une de ces 3 preuves suffit) : 

 Le QR code de l'attestation de vaccination, à la condition que les personnes disposent d'un 

schéma vaccinal complet : 

 2 semaines après la 2e injection pour les vaccins à double injection (Pfizer, Moderna, 

AstraZeneca) ; 

 4 semaines après l'injection pour les vaccins à une seule injection (Janssen/Johnson & 

Johnson) ; 

 2 semaines après l'injection du vaccin chez les personnes ayant eu le Covid (1 seule 

injection). 

 Le QR code d'un test négatif  RT-PCR ou antigénique de moins de 48h pour l'accès aux 

grands événements et de 72h maximum pour le contrôle sanitaire aux frontières. 

 Le QR code d'un test RT-PCR positif attestant du rétablissement du Covid, datant d'au moins 

11 jours et de moins de 6 mois. 

Les voyageurs européens pourront présenter le « QR code » du certificat à la police aux frontières ou 

aux compagnies aériennes sans se soucier de la langue dans laquelle le certificat est écrit. Un voyant 

vert ou rouge indiquera si le voyageur peut entrer sur le territoire ou non. 

Il sera également possible de présenter une version papier de son certificat. 

Ce certificat est reconnu dans tous les pays membres de l'Union européenne et six autres pays 

(Andorre, Islande, Liechtenstein, Monaco, Norvège, Suisse), mais les règles d'entrée et de sortie 

restent propres à chaque pays. Vérifiez les règles fixées par le pays de destination sur Les Conseils aux 

voyageurs
1
 du ministère des Affaires étrangères. 

 

 

                                                      
1
 https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/  

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A15022
https://www.gouvernement.fr/le-1er-juillet-2021-le-pass-sanitaire-devient-europeen
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/
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Comment récupérer le QR code de votre certificat de vaccination au format européen ? 

Depuis le 25  juin 2021, les certificats de vaccination et de test sont disponibles au format européen. 

Pour récupérer votre certificat de vaccination européen, allez sur le téléservice de l'Assurance maladie
2
 

Intitulé « Certificat Covid numérique UE », il contient un QR code et la partie, certificat de 

vaccination, comporte les informations liées à la vaccination effectuée : vaccin administré, nombre de 

doses, date et pays de la vaccination. 

Ce téléservice s'adresse aux bénéficiaires d'un régime français d'Assurance maladie. Pour vous 

identifier avec FranceConnect, vous aurez besoin de vos codes d'accès à votre compte Ameli, votre 

compte MSA ou votre espace impôts. 

Pour télécharger votre certificat de vaccination dans l'application « TousAntiCovid », allez dans la 

rubrique « Mon carnet », sélectionnez  « Ajouter un certificat » et scannez le QR code figurant en bas 

à gauche de l'attestation (document imprimé ou affiché en pdf sur l'écran). 

Si vous ne pouvez pas scanner le QR code, il vous suffit de prendre en photo votre attestation de 

vaccination avec votre smartphone. Ensuite, vous pourrez présenter cette photo si vous en avez besoin. 

Les QR codes seront lisibles de la même manière que s'ils étaient dans le carnet de TousAntiCovid. 

Pour voyager en Europe, il est nécessaire de récupérer le certificat de vaccination au format européen. 

  

                                                      
2
 https://attestation-vaccin.ameli.fr/ 

A savoir : Le « certificat Covid numérique UE » est la norme européenne établie 

par la Commission européenne pour la délivrance, la vérification et l'acceptation des 

certificats de vaccination, de résultat de test négatif ou des documents attestant 

qu'une personne est rétablie d'une infection précédente au Covid-19. Il entrera en 

application au sein de tous les États membres à partir du 1
er
 juillet 2021, avec une 

période de transition de six semaines. Si un État membre n'est pas encore prêt à 

délivrer le nouveau certificat à ses citoyens, d'autres formats pourront encore être 

utilisés dans le cadre du contrôle sanitaire aux frontières et devront être acceptés 

dans les autres États membres jusqu'au 12 août  2021 (par exemple, un certificat de 

vaccination au format papier). 

Attention : À compter du 10 juillet 2021, le résultat attestant le 

rétablissement du Covid-19 est limité à un test RT-PCR d'au moins 

11 jours et datant de moins de 6 mois. Un test antigénique positif 

n'est plus valable. 

https://attestation-vaccin.ameli.fr/
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Comment récupérer le QR code de votre test Covid au format européen ? 

Pour récupérer le certificat de test négatif ou positif effectué dans les trois derniers mois, il vous suffit 

de vous connecter sur la plate forme sidep.gouv.fr avec vos identifiants FranceConnect ou de cliquer 

sur le lien envoyé par mail ou par SMS. 

Tous les tests PCR et antigéniques génèrent une preuve dès la saisie du résultat par le professionnel 

dans la base de données SI-DEP, qui peut être imprimée en direct et qui est également mise à 

disposition du patient via un mail et un SMS pour aller le récupérer sur SI-DEP. 

Ce certificat comprend des données d'identification (nom, date de naissance) et des informations 

relatives au dépistage (date et type de test, résultat négatif ou positif) et un QR code que vous pouvez 

scanner et importer dans l'application TousAntiCovid Carnet. 

Le résultat d'un test RT-PCR positif valable comme preuve de rétablissement du Covid doit dater d'au 

moins 11  jours et de 6 mois maximum en France. Ce délai peut varier en fonction des pays de 

destinations. Vérifiez les règles fixées par le pays de destination sur Les Conseils aux voyageurs du 

ministère des Affaires étrangères. 

 

 

 

 

  

A noter : si vous avez déjà téléchargé votre QR Code dans l'application 

TousAntiCovid Carnet, vous n'avez rien à faire : le QR Code sera mis à jour 

automatiquement au format européen à partir du 1
er
 juillet 2021. 

https://sidep.gouv.fr/cyberlab/patientviewer.jsp
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/
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Tutoriel pour télécharger le pass sanitaire : 

(source : https://www.ameli.fr/indre-et-loire/assure/actualites/covid-19-comment-telecharger-son-

attestation-de-vaccination-utile-pour-les-grands-rassemblements ) 

Depuis le 27 mai 2021, tous les bénéficiaires d’un régime d’assurance maladie français (1) peuvent 

obtenir leur attestation de vaccination certifiée, de façon autonome et sécurisée, depuis le téléservice 

développé par l’Assurance Maladie https://attestation-vaccin.ameli.fr/. 

Pour télécharger leur attestation de vaccination certifiée, les utilisateurs peuvent accéder à ce 

téléservice sur : 

 ordinateur ; 

 tablette ; 

 smartphone. 

La connexion se fait via FranceConnect
3
, un dispositif qui permet à l’utilisateur de s'authentifier par 

l'intermédiaire de ses identifiants habituels de connexion à certains services publics en ligne comme 

son compte ameli par exemple (2). 

1. Depuis un smartphone, un ordinateur ou une tablette, se rendre à l’adresse https://attestation-

vaccin.ameli.fr/. Cliquer ensuite sur le bouton « S’identifier avec FranceConnect ». 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      
3
 Sur FranceConnect est une connexion aux différents service de l’état français sécurisé.   

https://www.ameli.fr/indre-et-loire/assure/actualites/covid-19-comment-telecharger-son-attestation-de-vaccination-utile-pour-les-grands-rassemblements
https://www.ameli.fr/indre-et-loire/assure/actualites/covid-19-comment-telecharger-son-attestation-de-vaccination-utile-pour-les-grands-rassemblements
https://attestation-vaccin.ameli.fr/
https://franceconnect.gouv.fr/
https://attestation-vaccin.ameli.fr/
https://attestation-vaccin.ameli.fr/
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2. Choisir le compte personnel avec lequel on souhaite se connecter : compte ameli de l’Assurance 

Maladie, espace personnel de la Mutualité sociale agricole (MSA), espace particulier d’impots.gouv.fr 

ou tout autre service proposant une authentification FranceConnect. 

 

Par exemple, se connecter avec les identifiants du compte ameli. 

 

https://franceconnect.gouv.fr/
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3. Une fois identifié, il suffit de cliquer sur le bouton « Continuer sur Attestation Vaccin - Assurance 

Maladie » pour la télécharger sous format PDF. 

 

 

4. On peut ensuite enregistrer l’attestation sur le smartphone, l’ordinateur ou la tablette puis 

l’imprimer ou la prendre en photo si on l’a téléchargée sur un ordinateur et qu’on n’a pas 

d’imprimante afin de l’avoir dans son téléphone. Important : après chaque injection d’une dose de 

vaccin, une nouvelle version de l’attestation est disponible. 
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5.  Pour les utilisateurs d’un smartphone, il est possible d’ajouter l’attestation de vaccination certifiée 

dans la rubrique « Mon carnet » de l’application mobile TousAntiCovid téléchargeable gratuitement 

sur AppStore ou Google Play Store Pour cela, il suffit de flasher le QR code de droite qui figure sur 

l’attestation (document imprimé ou affiché en pdf sur l’écran d’une tablette, d’un ordinateur ou d’un 

autre smartphone). Elle sera ensuite automatiquement conservée dans l’application. 

Présentation de l’attestation chargée dans TousAntiCovid 

https://apps.apple.com/app/id1511279125
https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.gouv.android.stopcovid
https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.gouv.android.stopcovid
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Après chaque injection de vaccin, demander son attestation de vaccination 

certifiée 

Depuis le 3 mai, les professionnels de santé qui vaccinent en centres de vaccination ou en 

ville remettent à chaque personne vaccinée cette attestation de vaccination certifiée au format 

papier, en plus de la synthèse de vaccination, qui, signée, constitue un certificat médical. 

Important : les personnes vaccinées avant le 3 mai ou à qui l’attestation de vaccination 

certifiée n’a pas été remise lors de la vaccination, peuvent donc désormais se la procurer 

directement via ce téléservice de l’Assurance Maladie. 

L’attestation de vaccination n’est pas à jour : que faire ? 

La personne dont l’attestation de vaccination affiche « cycle de vaccination en cours » alors 

qu’elle a contracté la Covid-19 et a reçu une première dose, peut se rendre chez un 

professionnel de santé (médecin, pharmacien, sage-femme, infirmier) pouvant saisir dans le 

https://www.ameli.fr/assure/actualites/covid-19-une-attestation-de-vaccination-certifiee-remise-par-le-professionnel-de-sante
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téléservice Vaccin Covid. Il doit se munir du résultat positif de son test RT-PCR (compris 

entre 3 et 6 mois). Le professionnel de santé pourra alors indiquer dans Vaccin Covid, si cela 

est pertinent, que le cycle de vaccination de la personne est terminé et éditer ensuite 

l’attestation mise à jour. 

Comment faire si on ne maîtrise pas les outils numériques ? 

Les personnes ne maîtrisant pas les outils numériques ou n’y ayant pas accès peuvent 

demander leur attestation au professionnel les ayant vaccinées ou, à défaut, la récupérer à 

l'occasion d'une consultation chez leur médecin traitant, infirmier ou sage-femme. Elles 

peuvent également se la procurer en pharmacie. 

Pour se la procurer en ligne, elles peuvent aussi se faire aider en se rendant dans un des 1 300 

espaces France services près de chez elles. 

 

  

https://www.ameli.fr/assure/actualites/france-services-un-lieu-unique-pour-toutes-ses-demarches-administratives
https://www.ameli.fr/assure/actualites/france-services-un-lieu-unique-pour-toutes-ses-demarches-administratives
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Explication du pass sanitaire :  

 

 

Vous êtes déjà en possession d’un certificat de vaccination ou d’un certificat de test négatif ou positif 

de moins de 3 mois ? Il vous suffira de vous connecter sur la plateforme attestation-vaccin. 

ameli.fr (pour les preuves de vaccination) ou sidep.gouv.fr (pour les preuves de test) avec vos 

identifiants FranceConnect  pour récupérer l’attestation au format européen. Un test positif est valable 

comme preuve de rétablissement pendant 6 mois maximum en France, mais cela peut varier en 

fonction des pays de destination. 

 

Si vous avez déjà téléchargé votre QR Code dans l’application TousAntiCovid Carnet, vous n’avez 

rien à faire : le QR Code sera mis à jour automatiquement au format européen à partir du 1er juillet. 

 
Tous les vaccins contre la Covid-19 utilisés en France sont reconnus dans les États membres de 

l’Union européenne, soit au 29 juin : 

 

• Pfizer-BioNTech 

• Moderna 

• AstraZeneca 

• Johnson & Johnson/Janssen 

 



Fiche pass sanitaire en France et en Europe 

11  

 

COMMENT LE PASS FONCTIONNERA-T-IL EN EUROPE ? 

Le certificat COVID numérique de l’UE est une preuve sanitaire sous forme d’un QR Code attestant 

qu’une personne a été vaccinée contre la Covid-19 ou est négative à la Covid-19 ou s’est rétablie de la 

Covid-19. 

Ces informations figureront sur le QR Code présent sur le pass sanitaire et contiendront les données 

essentielles, ainsi qu’une signature numérique visant à garantir l’authenticité du certificat et à le 

protéger contre la falsification. 

Il est gratuit, valable dans tous les pays de l’Union européenne sans exception (à la fin de la phase de 

transition, le 12 août), ainsi qu’au Liechtenstein, en Suisse, en Islande, en Norvège, à Monaco et à 

Andorre. Il sera disponible dans les langues nationales et en anglais. 

 

 

 

En fonction de votre mode de transport le contrôle des certificats s’effectue différemment. 

Si vous utilisez un moyen de transport aérien, maritime ou ferroviaire, le contrôle sera effectué par les 

compagnies de transport au départ ou de manière aléatoire par la police, tandis que par la route, les 

contrôles s’effectueront par la police et de manière aléatoire. 
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